
L

Vie pédagogique 135 • Avril-mai 2005

D o s s i e r

Le Programme de formation de l’école
québécoise est l’aboutissement de multiples
travaux accomplis en réponse aux défis
soulevés lors des États généraux de l’édu-
cation, pour en élever le niveau culturel et
considérer les possibilités d’interdisciplinarité
et d’intégration des matières. 

Le rapport du groupe de travail sur la réforme
du curriculum a précisé en ces termes les
balises autour desquelles il semblait essentiel
de restructurer les programmes du primaire
et du secondaire, plus précisément celui de
science et technologie : « Au premier cycle du
secondaire, nous proposons que les cours
d’écologie de 1re an-
née, de sciences phy-
siques de 2e année et
de biologie de 3e année
ne soient plus considé-
rés comme des cours
autonomes et que l’en-
semble de la séquence
de l’enseignement des
sciences du premier
cycle du secondaire soit
réorganisée » (Québec
1997 : 61).

Partie intégrante du pro-
gramme de formation,
la discipline science et
technologie partage les
mêmes préoccupations
et cherche à déve-
lopper, chez tous les
élèves du primaire et
du secondaire, une culture scientifique et
technologique de base qui favorise leur inté-
gration à la société. Le Conseil de la science
et de la technologie propose une définition
de cette culture qui résume bien l’esprit de 
ce programme disciplinaire : « La culture
scientifique et technique correspond à un
ensemble de connaissances et de compétences
en sciences et en technologie que les citoyens
et la société font leurs et utilisent. » (Conseil
de la science et de la technologie 2002 : 15).

De tout temps, la curiosité à l’égard des
phénomènes naturels et la fascination pour
l’innovation en matière de science et de tech-
nologie ont interpellé les êtres humains à des
degrés divers. Pour développer son auto-
nomie, chaque individu a en effet besoin 
de comprendre l’environnement matériel et
vivant avec lequel il interagit, de retracer
l’origine et l’évolution de la vie et de saisir la
complexité des relations que les êtres vivants
entretiennent avec leur milieu. Par ailleurs,
dans une société en changement rapide, les
besoins des individus en fait de culture scien-
tifique et technologique évoluent tout au long
de la vie, bien au-delà du cadre scolaire.

Le programme de science et de technologie
soutient l’élève dans l’enrichissement graduel
de cette culture. C’est notamment par le déve-
loppement de trois compétences disciplinaires
en interaction avec les compétences transver-
sales qu’il est possible d’instaurer et de dévelop-
per une culture scientifique et technologique de
base. L’appropriation de cette culture par les
élèves est par ailleurs facilitée par l’inscription
des activités d’apprentissage et d’évaluation
dans le cadre intégrateur que constituent les

intentions éducatives associées à chacun des
domaines généraux de formation. 

Les trois compétences disciplinaires visées
doivent rendre l’élève capable de :

• chercher des réponses ou des solutions à
des problèmes d’ordre scientifique et tech-
nologique;

• mettre à profit ses connaissances scienti-
fiques et technologiques;

• communiquer à l’aide de langages utilisés
en science et technologie.

Ces compétences inter-
reliées se rattachent 
à des dimensions
complémentaires de la
science et de la tech-
nologie : les aspects
pratiques et métho-
dologiques; les aspects
théoriques, sociaux,
historiques et envi-
ronnementaux; et les
aspects relatifs à 
la communication. Le
volet pratique, aussi
bien scientifique que
technologique, mis en
avant dans le pro-
gramme, place l’élève
en situation active.
Celui-ci se trouve donc
directement engagé

dans sa démarche d’investigation. En outre,
par la construction ou l’analyse d’objets tech-
niques, il devient en mesure d’apprécier le
génie inventif de l’être humain.

La culture scientifique et technologique déve-
loppée par l’entremise de ces compétences
conduit à la prise en considération de diverses
problématiques d’ordre social ou éthique,
comme les questions relatives à l’environ-
nement ou aux technologies de reproduction.
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L’élève devient donc plus en mesure de se
construire une opinion éclairée et d’exercer
son jugement critique. Pour exprimer clai-
rement ses idées ou ses opinions, il doit en
outre posséder une bonne connaissance des
termes et des expressions employés dans le
domaine de la science et de la technologie.
En lisant des textes scientifiques ou tech-
niques, il enrichit son vocabulaire et peut
mieux apprécier la nature et la portée des
découvertes. Il doit également être en mesure
de rédiger correctement les résultats de sa
démarche d’investigation. 

Le regroupement en une seule discipline de
cinq champs disciplinaires d’ordre scienti-
fique (chimie, physique, biologie, géologie et
astronomie) et de divers champs d’applica-
tion d’ordre technologique (technologie de
conception mécanique, technologies médi-
cales, alimentaires et minières) rend plus
signifiants les apprentissages faits par l’élève.
Un tel regroupement est motivé par le grand
nombre de concepts communs qui relient ces
champs, par la complémentarité qui en
découle et par le besoin fréquent de faire
appel aux contenus et aux méthodes de
plusieurs d’entre eux pour résoudre des
problèmes ou construire son opinion au
regard de grandes problématiques scien-
tifiques et technologiques. 

Les compétences sont donc indissociables
des objets d’étude que privilégie le programme
de science et technologie. Les concepts
prescrits permettent de rendre compte de
phénomènes liés à des problématiques et
constituent, chacun à leur manière, des
ressources essentielles au développement
d’une culture scientifique et technologique.
Ainsi, la construction de nouvelles connais-
sances permet au jeune de poser un regard
nouveau sur les phénomènes naturels ou 
les objets techniques qui l’entourent. Par
exemple, l’élève envisage différemment l’ob-
servation d’un arc-en-ciel, après avoir décou-
vert les propriétés des prismes.

Outre qu’il poursuit précisément le dévelop-
pement des compétences disciplinaires, le
programme de science et technologie four-
nit un cadre propice au développement des
compétences transversales. Celles-ci cons-
tituent l’un des axes de base du programme

de formation, et cela, à juste titre, car les
habiletés métacognitives dont elles sont
porteuses apparaissent en tête de liste des
facteurs invoqués pour expliquer la réussite
scolaire (Wang, Haertel et Walberg 1994) et
elles sont reconnues dans le domaine des
sciences cognitives comme des composantes
essentielles de l’expertise, notamment dans
les disciplines scientifiques (Chi, Glaser et
Farr 1988).

La compétence 1 du programme, « Chercher
des réponses ou des solutions à des pro-
blèmes d’ordre scientifique ou technologique»,
offre ainsi une occasion particulière pour
enclencher ou soutenir le développement de
la compétence transversale à résoudre des
problèmes. Il ne s’agit tout d’abord que de la
compétence disciplinaire, mais celle-ci peut
devenir progressivement transversale si
l’élève – le plus souvent avec le concours de
l’enseignant – profite des situations d’appren-
tissage et d’évaluation proposées pour
dégager les stratégies génériques pouvant
servir de canevas de résolution dans d’autres
disciplines ou d’autres contextes.

De même, la compétence 2, « Mettre à profit
ses connaissances scientifiques et techno-
logiques », favorise le développement de la
compétence transversale à exploiter l’infor-
mation, en fournissant un domaine concret
où l’élève peut justement s’approprier l’infor-
mation et en tirer profit. Il y a également là un
lieu privilégié pour développer et exercer la
compétence à exploiter les technologies de
l’information et de la communication (TIC).
Ici encore, on ne parlera toutefois de compé-
tence transversale que dans la mesure où
l’enseignant convie les élèves à élargir le
champ d’application de la compétence hors
du seul domaine scientifique, en leur faisant
réaliser l’énorme potentiel ainsi mis en
œuvre. 

Enfin, la compétence 3, « Communiquer à
l’aide des langages utilisés en science et tech-
nologie », peut constituer un terreau favo-
rable au développement de la compétence
transversale à communiquer de façon appro-
priée, dès lors que l’élève réalise que les
habiletés développées pour cette discipline
peuvent être adaptées à d’autres contextes de
communication, où d’autres langages sont

exploités et où il faut se préoccuper aussi 
des caractéristiques particulières des desti-
nataires.

Cependant, il n’y a pas que cette correspon-
dance presque terme à terme qui peut être
établie favorablement entre les deux caté-
gories de compétences. Car mieux communi-
quer dans le domaine de la science permet
aussi d’apprendre à mieux exprimer son
opinion, ce qui est une composante de la
compétence transversale à exercer son juge-
ment critique. De même, il est certain que
l’appropriation des démarches en matière de
science et de technologie peut servir à se
donner des méthodes de travail efficaces.
Quant à la compétence à mettre en œuvre sa
pensée créatrice, elle n’est pas l’apanage du
seul domaine des arts, loin de là, puisqu’elle
est sollicitée de façon très vive au cœur
même des processus de découverte scienti-
fique et d’innovation technologique. 

La compétence à coopérer se trouve, elle
aussi, au cœur du développement de compé-
tences liées à la science et à la technologie,
puisque le progrès de la pensée scientifique
repose sur le partage et la validation réci-
proque des savoirs au sein des communautés
scientifiques. Même la compétence à actua-
liser son potentiel trouve dans ce champ dis-
ciplinaire un lieu propice où s’exercer. Car
axer le programme sur le développement
d’une culture scientifique et technologique,
c’est aussi parier que l’acquisition des compé-
tences autour desquelles ce programme est
construit est susceptible de transformer
l’identité même des apprenants : capables de
mieux interpréter la diversité des phéno-
mènes qui les entourent, ils élargissent leur
horizon perceptuel en y détectant une infor-
mation plus riche et plus détaillée, ils appro-
fondissent leur compréhension du monde
complexe qui est le leur et ils y augmentent
aussi leur rayon d’action. Bref, ils deviennent
des citoyens plus complets, plus engagés et
plus responsables.

Placé devant des problématiques signifiantes,
l’élève devient un acteur privilégié de ses
apprentissages et du développement de 
ses compétences. Il est ainsi convié à s’en-
gager dans des activités scientifiques et
technologiques qui sollicitent tout autant
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l’imagination, la créativité, le désir d’explorer
et le plaisir de la découverte que le besoin de
mobiliser des connaissances, de comprendre
et d’expliquer des phénomènes ou le fonc-
tionnement d’objets techniques. Il est aussi
amené à saisir l’importance d’une compré-
hension articulée des phénomènes pour
pouvoir se prononcer de façon responsable
comme citoyen éclairé au regard des enjeux
de société de plus en plus complexes qui
l’interpellent.

Ces enjeux sont en effet présents de façon
très explicite dans le Programme de forma-
tion de l’école québécoise, au fil des domaines
généraux de formation qui en constituent une
autre dimension essentielle. Car à quoi for-
mer et pour quoi outiller les nouvelles
générations, si ce n’est pour les préparer aux
grandes problématiques auxquelles elles
devront faire face, et pour lesquelles les con-
naissances accumulées au cours de l’histoire
de l’humanité constituent des ressources
incontournables? Les domaines généraux de
formation nomment et rassemblent ces
grands enjeux, et leur position privilégiée au
cœur du programme de formation comme
intentions éducatives affirme que l’objectif et
le sens premiers de la formation ne sont pas
tant de véhiculer une large encyclopédie 

de concepts que d’as-
surer la meilleure
adaptation possible
des citoyens aux con-
traintes changeantes
de leur environnement
physique et social.

Le pari qui en découle
est aussi que les com-
pétences développées
ne seront pas seule-
ment plus utiles, mais
qu’elles auront éga-
lement plus de sens
pour les jeunes et
joueront en consé-
quence un rôle plus
intense dans leur moti-
vation. Ils pourront 
dès lors y reconnaître
les grandes questions
qu’ils se posent eux-
mêmes et aussi la
façon dont les connais-

sances, scientifiques notamment, ont été
construites au cours des âges précisément en
réponse à ces questions fondamentales. Ils
pourront également réaliser que les réponses
scientifiques, pour rigoureuses et incon-
tournables qu’elles soient, ne sont pas les
seules à leur disposition ni les seules satis-
faisantes. Dans la vaste culture qui sous-tend
la diversité des activités humaines, les con-
naissances scientifiques et technologiques
constituent toutefois une composante essen-
tielle et dynamique de même qu’un patri-
moine irremplaçable.

Les compétences et les contenus autour
desquels s’articule le programme de science
et technologie alimentent ainsi chacun des
domaines généraux de formation, et ceux-ci
fournissent en retour une toile de fond qui
confère plus de sens et de légitimité aux élé-
ments retenus. Le découpage des contenus
en univers plutôt qu’en disciplines procède
d’ailleurs de cette logique. Il attire l’attention
sur les liens entre les disciplines plutôt que
sur les frontières qui les séparent et il favorise
l’intégration des matières au profit de la com-
préhension des phénomènes à partir des
concepts issus de disciplines diverses. En met-
tant constamment en parallèle les pensées
scientifique et technologique, il tente en outre

de faire voir comment des concepts qui
semblent parfois très abstraits ont souvent
émergé de gestes concrets faits dans la réso-
lution de problèmes particuliers. Il rend aussi
visible la façon dont ces gestes ont en retour
stimulé la réflexion et relancé de nouvelles
explorations.

L’élève pourra de la sorte réinvestir ses acquis
tout au long de sa vie, même s’il ne choisit
pas une carrière scientifique ou technolo-
gique, et il pourra entretenir un goût et un
intérêt pour des interrogations et des préoc-
cupations de cet ordre. L’acquisition d’une
culture scientifique et technologique permet
ainsi d’entretenir le questionnement de
l’élève sur les phénomènes naturels et sur les
objets ou systèmes de son quotidien et de
porter un regard plus approfondi sur les réa-
lités qui l’entourent. 

Cette acquisition contribue également à
favoriser le développement et l’exercice des
compétences transversales qui augmentent
considérablement les capacités métacogni-
tives de l’élève, si précieuses dans sa for-
mation globale. Elle répond finalement
d’emblée aux intentions éducatives qui sont
exprimées dans les domaines généraux de
formation et qui concernent les grands
enjeux qui attendent les jeunes au XXIe siècle,
des enjeux à propos desquels une solide
formation scientifique et technologique leur
permettra de prendre position de façon
éclairée et responsable.

Mme Diane Rochon est responsable du pro-
gramme de science et technologie au minis-
tère de l’Éducation, du Loisir et du Sport et
M. Michel Aubé est professeur agrégé à la
Faculté d’éducation de l’Université de
Sherbrooke.
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